
4.2
III CONTRÔLE DES DÉPENSES 

ENGAGÉES

Présentation
Texte de création et d’organisation : 
Délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 
Arrêté n° 241/CM du 21 février 2019 
Modification réglementaire intervenue en 2023 : 

• Arrêté n° 375/CM du 17 mars 2022 portant modification de l’arrêté n° 580/CM du 5 juillet 1993 modifié relatif
aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics
territoriaux ;

• Arrêté n° 376/CM du 17 mars 2022 modifiant l’arrêté n° 241/CM du 21 février 2019 portant création et
organisation du service du contrôle des dépenses engagées

Attribution : Néant



Description des ressources du service : 
Dépenses mandatées entre le 1er janvier et le 31 décembre
(Source polygf)

Effectifs présents et payes à la date du 31 décembre 
(Sont exclus les disponibilités, les détachements, les postes vacants)


